
Votre rendez-vous régulier   avec la Commune de Holtzheim

Holtzemer
la gazette de notre village

Au cours de ce printemps la municipalité de Holtzheim a travaillé de façon étroite avec 
l’Eurométropole de Strasbourg afin de faire connaître ses besoins et propositions sur un certain 
nombre de dossiers.
Ainsi nous avons souligné la nécessité impérieuse de renforcer les transports publics au regard 
de l’augmentation des habitants à Holtzheim. Il s’agit  de répondre aux besoins des concitoyens 
qui attendent un cadencement plus fréquent des bus et navettes ; les collégiens, lycéens et 
habitants de Holtzheim en général espèrent une plus grande flexibilité dans les horaires des 
transports collectifs.
Par ailleurs, les élus amenés à s’exprimer sur le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) ont souligné que la croissance démographique attendue à l’horizon 2030 
n’est pas forcément compatible avec la préservation de la communauté villageoise à laquelle 

nous sommes attachés. Nous sommes partisans du développement de Holtzheim mais, en même temps, soucieux 
d’une croissance raisonnée de façon à maintenir le foncier agricole et les espaces de paysage rural et de loisirs.
En matière de développement durable et de politique des déchets, nous attendons une politique renforcée de 
l’Eurométropole en faveur des communes de seconde couronne. Parallèlement, nous augmentons les opportunités 
d’apport de déchets volontaire (conteneurs) et ferons la promotion de l’efficacité énergétique des habitations 
(OKTAVE).
Au niveau des écoles à Holtzheim, nous nous félicitons des projets portés par le Conseil Municipal des enfants 
et l’amorce des échanges de correspondants dans le cadre du jumelage entre l’école de Willstätt et notre école 
communale.
Enfin, de très belles manifestations ont été organisées au cours de ces derniers mois et ont rassemblé de nombreux
Holtzheimois depuis le carnaval des enfants en passant par le théâtre alsacien, le thé dansant de l’amicale des 
ainés, les spectacles à l’espace Marceau, le nettoyage de printemps et la récente chasse aux oeufs.
Un grand merci à tous pour votre chaleureuse participation à ces évènements, un grand merci également aux 
élus, aux associations, aux bénévoles, au service technique qui nous ont aidés à mener à bien ces moments de 
rassemblement. Place à la fête alsacienne de la bière de printemps ! 

Ìm kùmmende Friehjohr welle m’r d’Identität vùn ùnserem Dorf ìn de Mìttelpùnkt stelle.

votre Maire 
Pia IMBS
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1.   Le conseil municipal de Holtzheim estime 
que l’ambition démographique affichée par 
l’Eurométropole présente un risque pour les 
communes de seconde couronne.

Le PLUI ambitionne de faire de l’Eurométropole un 
pôle démographique plus important qu’actuellement. 
La rédaction du PLUI et la définition des objectifs ont 
été orientées dans le sens de la comparaison avec 
ces métropoles : le but est de tenir le rang face aux 
autres pôles urbains français.
Dans cette optique, le PLUI prévoit la construction 
de 45.000 logements d’ici à 2030, afin d’attirer 
50.000 nouveaux habitants. Bien que le PLUI 
affirme se fonder sur les objectifs proposés par le 
SCOTERS (Schéma de Cohérence Territorial de la 
Région de Strasbourg), ceux-ci ont été revus à la 
hausse : l’Eurométropole a remplacé le chiffre de 
2700 logements par an, proposé par le SCOTERS, 
par celui de 3000 logements par an, ce qui 
représente un effort supplémentaire considérable 
(3600 logement supplémentaires).
La volonté affichée est de concentrer ces constructions 
dans l’enveloppe urbaine, en augmentant la densité 
afin d’éviter l’étalement urbain : dans les communes 

de seconde couronne, celle-ci devra atteindre 40 
logements à l’hectare. 
Outre les logements, doivent également être 
comptés dans l’étalement urbain les 870 hectares 
de nouvelles zones d’activités proposés, ce qui 
aboutit à un total de 1700 hectares concernés par 
cette politique d’extension (à la fois dans et hors 
de l’enveloppe urbaine), soit 5 % de la surface de 
l’Eurométropole.

Cette politique du foncier soulève plusieurs questions :
 n l’objectif de 50 000 nouveaux habitants pour 
l’Eurométropole d’ici 12 ans est-il raisonnable 
et atteignable ?

 n la densification de l’habitat, qui sera avant 
tout réalisée via la construction de collectifs, 
ne risque-t-elle pas de défigurer les communes 
de seconde couronne, porteuses d’une identité 
propre et d’un riche patrimoine bâti ?

 n la consommation de foncier n’est-elle pas nuisible 
au maintien d’une agriculture de qualité dans 
l’Eurométropole ?

 n comment maîtriser et garantir d’ici 2030 un 
modèle de cadre de vie acceptable pour nos 
administrés ?

 n quel impact sur la biodiversité ? avec un vrai 
risque de dégradation de celle-ci. 

Révision du PLUI, l’avis de vos élus

Lors de la séance du conseil municipal 
s’étant tenu le 16 février 2018, vos élus 

ont eu à se prononcer, conformément 
aux dispositions de l’article L.153-12 du 
Code de l’urbanisme, sur les orientations 

générales du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD).

Le PADD, véritable clef de voûte du PLUI, 
définit les orientations du projet d’urbanisme 

ou d’aménagement de l’ensemble des 
communes concernées.

Le conseil municipal de Holtzheim a mis 
en avant un certain nombre d’inquiétudes 
concernant les effets du PLUI sur l’identité 

de la commune de Holtzheim au sein de 
l’Eurométropole. 

Ces inquiétudes concernent trois domaines 
en particulier : la question de l’utilisation 

du foncier, la question des transports et le 
projet d’une troisième zone d’activité.
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2.   Le conseil municipal de Holtzheim estime que la 
densification de l’habitat n’est pas accompagnée 
d’un renforcement notable de la politique de 
transports publics.

D’ici à 2030, la commune de Holtzheim doit 
produire 330 logements, soit 22 logements par an.
À l’horizon 2030, Holtzheim devrait donc compter 
1000 habitants supplémentaires. Les structures liées 
à ce phénomène devront être adaptées : écoles, 
structures périscolaires, loisirs, équipements publics, 
soit des coûts financiers très lourds pour la commune.
Cette densification annoncée (et déjà constatable) 
n’est cependant accompagnée d’aucune politique 
ambitieuse en matière de transports. Or la 
construction de nouveaux logements ne fera 
qu’accroître les besoins en transports publics, déjà 
largement carencés en seconde couronne. 
La densification risque d’augmenter cet état de fait 
ainsi que les nuisances et risques associés (pollution, 
risque d’accident, congestion sur les grands axes, 
coût du véhicule ou des véhicules…). 

Cette situation, associée aux évolutions à venir 
données par le PLUI, nécessite de s’interroger sur 
plusieurs éléments, savoir notamment :

 n le processus de densification urbaine ne devrait-il 
pas être précédé d’une amélioration globale des 
transports publics, et notamment dans les zones 
les plus carencées ?

 n l’effort de construction de logements ne devrait-
il pas être indexé sur la capacité des zones 
concernées en transports publics ?

3.   Le conseil municipal de Holtzheim exprime un 
total désaccord avec le projet de zone Nord 
Aéroport PANA, troisième zone d’activité 
économique sur la commune.

À Holtzheim, l’ensemble des trois zones d’activités 
incluses dans le PLU représente plus de 120 
hectares, soit plus de 17 % du ban communal 
(Joffre 1, Joffre 2, PANA et l’aéroport). Cette part 
de foncier économique est considérable au regard 
de la taille du village.
Cette emprise de zones d’activités sur les terres 
fertiles et sur des aires qui sont également des zones 
de loisirs et de promenade de nos concitoyens n’est 
pas acceptable. 
En 2014, plus de 84 % des Holtzheimois se sont 
exprimés contre ou en émettant un avis réservé au 
sujet de ce projet de zone et l’enquête publique 
réalisée en 2014 a confirmé cette position.
Il importe, comme le PADD y fait allusion et 
comme le SCOTERS le recommande, de travailler 
prioritairement sur la reconversion des friches 
industrielles existantes au lieu de viser d’excellentes 
terres agricoles.
Voici le résumé des débats s’étant tenus lors du 
dernier conseil.
Vous constaterez à la lecture de ce résumé que vos 
élus restent très préoccupés par le devenir de votre 
commune et qu’il leur importe que Holtzheim puisse 
conserver son identité ; nous ne manquerons pas 
de vous faire part de la prise en compte de nos 
observations par les instances concernées.

 Plus d’éléments de documentation sur www.strasbourg.eu/la-revision-du-plu

Un point sur les transports en commun
Depuis quelques temps déjà, Mme le Maire et plusieurs autres élus de Holtzheim ont créé un groupe 
de réflexion et de travail autour de la thématique « déplacements et transports en communs » pour 
notre commune.
Un point a été fait sur les diverses offres actuelles (Bus 22, Car 209, TER à partir de la Navette, 
Tram, Lignes 4 et L1). De nombreuses possibilités de desserte existent pour aller et venir du et 
vers le centre-ville de Strasbourg mais aucune n’est réellement idéale en termes de praticité et de 
cadencement.
Nous sommes donc aujourd’hui en contact avec les services de l’Eurométropole de Strasbourg, 
compétente dans ce domaine, pour améliorer cette situation et travaillons en ce sens pour obtenir 
principalement un meilleur cadencement de la ligne 22 (qui permet de prendre la ligne de Bus L1 
ou encore le Tram à Lingolsheim) et de la navette vers la gare TER de Entzheim, où des trains tous 
les quarts d’heure peuvent vous emmener vers Strasbourg et Molsheim.
Bien évidemment nous sommes aussi attentifs au devenir de la ligne de Car 209, 
cette ligne ayant été modifiée pour permettre les travaux du Tram vers Koenigshofen supprimant de 
fait les arrêts « Ste Aurelie » et « Gare centrale » sans réelle information de la part des exploitants.
Nous vous tiendrons informés des évolutions de nos travaux et des réponses reçues dans nos 
prochaines éditions de la gazette.
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Retour sur le Conseil Municipal 
du 16 février 2018
aux termes duquel il a notamment été :

 n Pris connaissance :

 » de la proposition du département du Bas-Rhin faite aux communes et établissements publics de 
coopération intercommunale d’approuver le contrat départemental de développement territorial et 
humain du territoire d’action de l’EMS pour la période 2018-2021, tendant à créer des conditions 
favorables permettant de générer des projets ayant un maximum d’effets de levier sur l’attractivité et 
le développement des territoires, de favoriser les initiatives locales, de concevoir et de faire ensemble 
dans le respect des compétences et moyens de chacun

 » des enjeux prioritaires retenus pour le Territoire d’Action de l’Eurométropole, à savoir : 
- Promouvoir Strasbourg capitale européenne 
- Répondre aux besoins de nature de tous les habitants 
- Construire l’inclusion sociétale pour et avec les plus démunis 
- Aménager des territoires connectés et attractifs, à énergie positive et développer l’emploi 
- Assurer la réussite éducative et l’épanouissement des jeunes 
- Adapter le territoire à l’avancée en âge 
- Conforter, maintenir et pérenniser l’offre de services au public

puis approuvé le contrat dont il s’agit considérant l’intérêt pour la commune de s’engager dans la dé-
marche proposée ;

 n Approuvé le transfert à l’EMS de la compétence « maitrise des eaux pluviales et de ruissellement ou lutte 
contre l’érosion des sols » conformément à l’alinéa 4° de l’article 211-7 du code de l’Environnement ; 
cette décision de transfert de compétence a été engagée suite à l’augmentation du nombre d’épisodes 
de coulées d’eaux boueuses ces dernières années, ayant touché 14 communes de l’Eurométropole ;

 n Approuvé la cession de terrains à incorporer dans le domaine public de l’Eurométropole moyennant 
l’Euro symbolique ; il s’agit de parcelles (d’une superficie totale de 48,65 ares) qui seront impactées par 
les travaux de réfection de la digue. Ces travaux étant réalisés par l’EMS, il convenait de lui transférer 
les emprises foncières concernées avant le début des travaux ;

 n Approuvé la cession de parcelles de voiries restées propriété de la Commune alors qu’elles relèvent de 
la compétence de l’EMS et doivent à ce titre être inscrites au livre foncier au nom de cette dernière ;

 n Pris acte du débat ayant eu lieu dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de l’Eurométropole 
de Strasbourg résultant notamment de l’intégration des cinq communes de l’ancienne Communauté de 
Communes Les Châteaux (ce point d’importance a été développé ci-dessus) ;

 n Décidé la mise à jour du tableau des effectifs suite à diverses modifications de postes entérinées par le 
Conseil Municipal du 30 juin 2017 ; 

 n Décidé de dénommer le stade de foot : STADE LUCIEN IMBS. Par cette décision, le conseil municipal a 
souhaité honorer la mémoire de M. Lucien IMBS, décédé le 09 avril 2017, Président de l’ASH et ardent 
défenseur et soutien de la cause du foot ; 

 n Approuvé une Décision Budgétaire Modificative (n° 1) tenant compte d’une recette supplémentaire de 
4.850.- € au compte Subvention afin de tenir compte de dépenses supplémentaires (acquisition véhicule 
communal, travaux Espace Marceau, acquisition ordinateurs).
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Invités pour l’occasion, beaucoup de riverains sont 
venus témoigner et faire part de leurs attentes aux 
responsables du projet au sein de l’EMS venus 
animer la réunion.

On retiendra de la réunion :
 n Les trottoirs seront agrandis dans les règles sur 
toute la longueur de la rue de Lingolsheim au 
moins sur un côté, notamment au niveau des 
rétrécissements de chaussée avant la fontaine.

 n La vitesse a souvent été évoquée comme une 
réelle nuisance. Si des excès sont réels, le radar 
pédagogique communal ainsi que les capteurs 
posés par l’EMS relèvent une vitesse moyenne 
raisonnable, environ 80% des véhicules circulent 
à 50km/h ou moins.

 n Des radars automatiques de sécurité routière 
ont été souhaités par les riverains à l’image de 
ceux qu’on trouve en Allemagne. Ce matériel 
ne relevant ni de la compétence communale ni 
de celle de l’EMS, un courrier a été adressé au 
Préfet formulant cette demande.

 n Les ralentisseurs trop marqués ne sont plus 
préconisés par l’EMS, ils impactent la desserte 
des bus et sont très bruyants pour les riverains à 
proximité. Des « coussins berlinois » avaient été 
expérimentés à Holtzheim avant d’être démontés 
au bout de quelques mois.

 n Les inconvénients et nuisances de l’écluse ont 
été relevés par les riverains immédiats. Il a été 
rappelé qu’il s’agissait dès l’origine d’une solution 
provisoire en attendant le réaménagement 
complet.

Les responsables de l’EMS ont pris note des 
différentes interventions et devraient nous présenter 
prochainement des options d’aménagement qui 
seront présentées aux élus et aux habitants.

Aussi impatients que les riverains, les élus en charge 
du dossier ont déjà relancé les services concernés en 
vue de la transmission de ces différentes options... 
Nous ne manquerons pas de vous informer de 
l’évolution de ce projet.

Cela fait maintenant trois ans que notre marché hebdomadaire, se tenant les samedis matin sur la Place du 
Lieutenant L’Espagnol, attire ses fidèles clients réguliers.
Pour ceux qui ne le connaissent pas encore ou pour ceux qui souhaiteraient le redécouvrir, nous listons 
ci-dessous les types de produits que vous proposent les commerçants réguliers présents :

 n Différents vins de Bordeaux 
 n Articles de confection (une semaine sur deux)
 n Produits maraichers locaux et fruits
 n Fromages
 n Produits de la ferme (œufs, légumes de saison, fruits, …)
 n Produits asiatiques (traiteur)
 n Bretzels et Mauricette cuits sur place
 n Boucherie, charcuterie, traiteur et plats cuisinés

Se rajoutent également de façon non régulière des offres de produits comme du miel, des matelas, …
Les associations ont également l’occasion d’être présentes avec un stand pour promouvoir leurs activités 
et/ou proposer ponctuellement une animation.

Marché hebdomadaire

Réunion publique préparatoire 
à la réfection de la rue de 
Lingolsheim 
Le 24 janvier dernier, une réunion publique s’est 
tenue en mairie au sujet du futur réaménagement 
de la rue de Lingolsheim, axe structurant de 800m 
de long où circulent des bus et plus 8000 véhicules 
par jour.



Une fois encore, Holtzheim a célébré son traditionnel 
carnaval des enfants placé cette année sous le signe 
du cirque.
Les bénévoles, la Section Jeune du Basket, 
la Commission École, la Commission Sports - Loisirs 
et Culture, Esteban notre animateur et M. Bruno 
Romain un passionné de Carnaval, ont travaillé 
d’arrache-pied pour faire de cette après-midi une 
réussite. 
Le soleil était au rendez-vous, malgré un froid glacial 
qui n’a pas découragé les habitués, venus participer 
au défilé mené tambours-battants par la fanfare des 
Brischwagges et Charly, le tout sous bonne escorte 
du policier municipal et de la Gendarmerie de 
Geispolsheim.
Nous avons vu apparaître un magnifique char haut 
en couleurs, fruit de notre rencontre avec Bruno 
qui avec gentillesse, enthousiasme, passion, nous 
a prêtés costumes, matériel et nous a aidés dans 

la réalisation de cette manifestation. Houdini, les 
zèbres, lions et autres fauves en tout genre ont 
rejoint M. Loyal et ses dompteurs ; étaient également 
présents au rendez-vous les clowns, la femme de 
Cro-magnon et sa machine à laver, lego, schtroumpfs, 
reines de toutes les époques, princesses, fées, 
pirates, animaux... Tout ce petit monde bien décidé 
à faire son cirque dans les rues du village.

Les sponsors toujours fidèles ont permis de 
récompenser les heureux gagnants... L’imagination 
débordante des participants et la qualité des 
déguisements n’ont pas simplifié la tâche ardue du 
jury. 

Une belle après-midi où chants, animations, 
maquillage, dégustation de beignets, chorégraphies, 
magie, concert de batterie, ont permis un bon 
moment de partage et de convivialité pour cet 
incontournable du mois février.

Carnaval de Holtzheim édition 2018
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EN BREF !

NOUVEAU RADAR PÉDAGOGIQUE
La Commune a fait 
l’acquisition d’un second radar 
pédagogique pour informer 
les usagers de la route sur les 
quatre axes principaux.
Il est également une source 
précieuse de statistiques 
s’agissant des relevés de la 
fréquentation et des vitesses.

UNE DEUXIÈME 
ÉTOILE POUR 
HOLTZHEIM
La Commune, la seule 
de l’Eurométropole, a été 
gratifiée d’une deuxième 
étoile au concours « Villes et Villages étoilés » 
en récompense de sa politique d’extinction de 
l’éclairage en cours de nuit. Cette démarche 
d’amélioration de la qualité de l’environnement 
nocturne tant pour les humains que pour la 
biodiversité a permis une économie 15.000 €, 
soit 36% des dépenses d’éclairage public de 
2015 à 2017.

NOUVELLES ENTREPRISES SUR 
HOLTZHEIM

L’AROBASE
L’activité de l’Arobase est la réparation et le 
débogage d’ordinateurs, tablettes et téléphones 
de toutes marques ainsi que la vente de 
matériels informatiques (ordinateurs de bureau 
complets, pc portables, pc gaming, composants, 
périphériques, etc…) De plus, l’Arobase propose 
un entretien complet des ordinateurs aussi bien 
externe (poussière, évolution des composants) 
qu’interne (virus, nettoyage de logiciel parasite).
Contact au 06.84.34.51.89 ou par email à 
contact.larobase@gmail.com

C.S.W, CHAUFFAGE ET SANITAIRE
La société C.S.W est spécialisée dans l’installation, 
la maintenance et le dépannage de chaudière 
gaz et fioul ainsi que tous travaux sanitaires.
Contact au 06.18.94.42.61 ou par email à 
contact.csw67@gmail.com

Sur le territoire de 
l’Eurométropole, rénovez votre 
maison en toute confiance avec 
le service public Oktave

Vous souhaitez rénover votre habitation, pour gagner 
en confort, valoriser votre patrimoine et économiser 
sur vos factures d’aujourd’hui et de demain ?

Oktave vous aide à construire votre projet en identifiant 
les travaux prioritaires. 

Oktave réalise un plan de financement de votre projet, 
en cherchant toutes les aides financières (subventions, 
prêts, primes énergies…) pour mener à bien vos travaux. 
Vous pouvez aussi avoir un accompagnement pour les 
différentes démarches administratives : déclaration de 
travaux auprès de la mairie, intermédiation bancaire, 
dossiers pour l’obtention des subventions…

Oktave vous propose également de travailler avec un 
groupement d’artisans composé de tous les corps de 
métiers (plâtrier, façadier, chauffagiste, électricien…). 
Ces équipes de professionnels, formées à la 
rénovation globale et performante, vous proposeront 
une solution adaptée à votre bien immobilier. Grâce à 
la coordination au sein du groupement, vous pouvez 
obtenir tous vos devis en un seul rendez-vous et votre 
chantier sera optimisé sur une durée maîtrisée. 

Ce service est actuellement gratuit. Pour plus 
d’informations, prenez contact avec votre Espace Info 
Energie :

Eloi NAVARRO

eloi.navarro@alteralsace.org ou 03 88 23 33 90

Alter Alsace Energies

1 boulevard de Nancy

67000 STRASBOURG

et notez dès à présent la prochaine réunion publique le 
24 avril 2018 à 20 h à l’Espace Marceau.

Téléchargez le guide 2018 des aides financières de 
rénovation de l’habitat : https://goo.gl/AAxbGx.

Nous vous précisons que les demandes d’aides et de 
subventions doivent toujours se faire avant le début des 
travaux !
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Une alternative pour vos courses…le mini bus
Le mini bus mis en place par la commune pour relier Leclerc Express est toujours d’actualité. 
Des bénévoles le font circuler le mardi, mercredi et vendredi matin à partir de 9h, ils traversent la commune 
en s’arrêtant à quelques endroits stratégiques pour emmener les personnes : 

 n Médiathèque

 n Rue des Maires Raedel/rue du commerce

 n Place De Gaulle

 n Maison de retraite 

 n Rue des aigles.
Un coup de téléphone en mairie la veille permet également aux 
chauffeurs de chercher les personnes devant chez elle.
D’autres services sont possibles par ce biais, un arrêt à la 
pharmacie, chez le coiffeur, au bureau de tabac (poste)… Pour la Pharmacie, il est possible de faire 
déposer les ordonnances avec la carte vitale par les chauffeurs, c’est au retour qu’il faudra rentrer pour 
récupérer vos médicaments.
Après vos achats, un arrêt est possible directement devant le domicile.
N’hésitez pas à vous servir de ce service gratuit, le mini bus est disponible pour 8 personnes simultanément, 
seules les personnes en fauteuil roulant ne peuvent en bénéficier.

Extension de l’ancienne 
Villa MEPPIEL 

rue de Lingolsheim 
Vous êtes nombreux à vous interroger et à nous 
interroger quant à l’extension importante de cette 
construction. 
Il nous apparaissait important de vous exposer 
en quelques lignes que la réalisation, telle qu’elle 
existe actuellement, n’a pas été érigée en conformité 
avec l’autorisation délivrée par nos services à son 
propriétaire. 
En effet, un permis de construire a été accordé au 
printemps 2016 pour la réhabilitation de la maison 
avec une extension à l’arrière du bâtiment, sans 
incidence sur la partie visible depuis la rue qui ne 
devait bénéficier que d’une seule rénovation des 
menuiseries. 
Nous avons constaté au début 2017 que les travaux 
réalisés n’étaient pas conformes au permis accordé. 
Dès lors la Police du Bâtiment et les services 

communaux ont entrepris de multiples démarches 
auprès du propriétaire afin d’envisager de remettre 
la construction en son état initial ou, à défaut, de 
procéder à une régularisation par l’obtention d’un 
permis de construire modificatif.  
Les demandes de modifications successives 
enregistrées n’ont pu aboutir compte tenu de leur non-
conformité au règlement du Plan Local d’Urbanisme 
de l’Eurométropole s’agissant notamment de la 
hauteur excédant celle autorisée par les textes. 
Par suite, il a été dressé par la Police du Bâtiment 
en date du 12 mars dernier, un procès-verbal 
constatant le caractère illicite de cette construction, 
lequel procès-verbal a été transmis au Procureur de 
la République, qui est à présent chargé de décider 
des suites à réserver à cette affaire.  
Nous attendons cette décision avec impatience et 
ne manquerons pas de vous en faire part. 
Nous tenons ici à rappeler que si des modifications 
mineures peuvent être entreprises en cours de 
chantier, quand il n’existe aucun doute quant à 
leur régularité et à la régularisation ultérieure de 
la situation par le dépôt d’un permis de construire 
modificatif, il ne saurait être toléré de procéder à 
la réalisation d’une construction ne répondant pas 
aux prescriptions du permis obtenu, étant précisé 
que la construction ainsi érigée sera illicite au 
même titre qu’une construction réalisée sans aucune 
autorisation.
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Holze Putz du 17 mars 2018 

Cette année encore vous étiez nombreux à cette rencontre annuelle, malgré les conditions hivernales et ce 
vent glacial. 
55 adultes et une douzaine d’enfants équipés de gants, pinces, gilets jaunes et sachets poubelle ont œuvré 
au bien-vivre de la commune et ont réalisé ce geste citoyen. 
13 groupes se sont ainsi déployés sur le banc communal durant la matinée et environ 35 m3 de déchets 
ont été récoltés. 
Le village et ses alentours ont été débarrassés en une matinée de tous les déchets qui s’étaient accumulés 
depuis l’année dernière. Les points noirs restent malheureusement toujours les mêmes : les bords de routes 
et la ZAC. 
Au fil des années, nous observons néanmoins une sensible diminution de la quantité de déchets ramassés, 
mais il reste encore du travail de sensibilisation à faire dans ce domaine pour modifier nos mentalités. 
La commune de Holtzheim tient encore à remercier tous les nombreux bénévoles, les associations et les 
enfants qui se sont mobilisés en grand nombre pour leur aide et leur enthousiasme. 
RDV à l’année prochaine!

Des travaux aux 
cimetières….
Vous êtes nombreux à vous demander quelle est 
la nature des travaux réalisés actuellement aux 
cimetières alors que les interventions ne sont pas, 
comme à l’habitude, dues à des décès.
Les travaux concernent des concessions échues 
n’ayant fait l’objet d’aucune demande de 
renouvellement.
La législation actuelle impose aux communes de 
respecter un formalisme et d’effectuer des travaux 
importants. Il s’agit d’enlever les monuments 
funéraires, de nettoyer et de vider l’intérieur des 
tombes concernées, travaux à réaliser par des 
entreprises habilitées.
Ainsi, deux ans après la fin effective de la 
concession, les travaux peuvent être entrepris ; 
il s’agit de creuser et de sonder l’intérieur des 
tombes :

 n S’il subsiste un cercueil, il convient de placer 
le cercueil ou les éléments subsistants dans un 
autre cercueil ; le tout sera ensuite incinéré et 
les cendres déposées au Jardin du Souvenir de 
Strasbourg ;

 n Si seuls subsistent des os, ils sont entreposés 
dans un contenant, lequel sera placé dans 
les ossuaires (étant rappelé qu’un ossuaire a 
été mis en place au cimetière de la Rue de 
Wolfisheim en 2017).

À l’issue de ces interventions, les tombes peuvent 
à nouveau être utilisées.
Six concessions sont actuellement concernées par 
ces travaux (3 dans chacun des deux cimetières) ; 
le coût des travaux s’élève à 1.000.- € par tombe, 
montant global figurant au budget.
Dès à présent, nous vous précisons que sont 
également planifiés des travaux en vue de 
l’agrandissement de l’espace cinéraire du 
cimetière Rue de Wolfisheim.
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Le label « 4 fleurs » en détail

Comme nous vous l’annoncions dans notre 
précédente gazette, la commune de Holtzheim a vu 
son label quatre fleurs reconduit. Il s’agit là d’une 
grande satisfaction rendue possible grâce au travail 
de toute l’équipe municipale et du service technique. 
C’est pourquoi nous sommes allés à la rencontre 
d’Elisabeth Hildenbrand du service technique, avec 
qui nous avons pu échanger sur ce label quatre 
fleurs et les conditions de maintien de celui-ci.

Le label quatre fleurs ne mise plus désormais 
uniquement sur le fleurissement du village,  mais 
également sur la qualité du cadre de vie ainsi 
que sur d’autres critères sur lesquels la commune 
travaille au quotidien.

PLACE DU VÉGÉTAL DANS L’ENVIRONNEMENT 
PUBLIC
La question du fleurissement est bien entendu 
essentielle dans le maintien du label quatre fleurs. À 
Holtzheim, nous fleurissons les massifs sur 3 saisons 
(printemps, été, automne).

On retrouve également plusieurs prairies fleuries 
(rue Saint Pirmin, au rond-point de l’abattoir, rue du 
Climont, rue des Tilleuls et à l’entrée de la rue de 
Lingolsheim). Le choix des semences est fait selon 
l’emplacement des différentes parcelles : certaines 
sont plus axées sur un fleurissement intense et 
d’autres plutôt sur leur impact écologique.

En plus du critère purement esthétique, le choix 
se base également sur leur besoin en eau. Il est 
important de privilégier des fleurs qui consomment 
le moins d’eau possible. C’est pour cela que lors du 
réaménagement de la rue du Lieutenant Lespagnol, 
la commune a privilégié des arbustes et des vivaces.

AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE
Tout au long de l’année, la commune organise 
différentes actions et manifestations afin de rendre 
la vie au sein de celle-ci dynamique et conviviale. 
Cela se traduit par l’organisation d’un marché 
hebdomadaire, d’une journée citoyenne, d’un 
marché de Noël, …   

RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT
La municipalité travaille également sur le 
développement durable. Il s’agit là d’une mission 
essentielle du service technique.

Par exemple, tous les ans est organisé une journée 
de nettoyage de printemps. C’est durant celle-ci qu’a 
lieu le broyage de tous les sapins de Noël (ramassés 
par l’APEH) dans le village ainsi que les déchets de 
tailles et d’élagage. Ce broyage est ensuite réutilisé 
pour le paillage des différents massifs d’arbustes.

La commune est également équipée de quatre cuves 
de récupération d’eaux de pluie, d’un bassin de 
rétention d’eau ainsi que des noues de gestion des 
eaux pluviales. S’ajoutent à cela trois composteurs 
situés à l’école primaire, au périscolaire et au verger 
rue d’Achenheim.

Enfin, le village est inscrit dans la démarche 
" Commune nature ". Le panonceau " trois libellules " 
certifie de la suppression complète des produits 
phytosanitaires (désherbant chimique, insecticide...)

PRÉSERVATION DU LIEN SOCIAL
L’aspect pédagogique est un facteur essentiel 
de la préservation du lien social. C’est pourquoi 
on retrouve un jardin potager devant la salle 
de la Bruche. Celui-ci est mis en place durant la 
journée citoyenne et permet aux personnes de venir 
s’informer, échanger et récolter.

Tous ces chapitres sont donc essentiels pour le 
maintien de ce label quatre fleurs. La commune 
de Holtzheim peut être fière de faire partie des 
248 communes françaises (dont seulement neuf en 
Alsace) jouissant de ce label.
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Projet ERASMUS à l’école maternelle 
Les aventures de Maïdele

Skype avec les partenaires du projet

Les masques réalisés à la manière de 
ceux des Koukéri

Après son voyage en Bulgarie au mois de novembre, Maïdele a accueilli au mois de décembre l’ensemble des 
partenaires du projet et leur a fait visiter Strasbourg avant de les inviter à une rencontre avec la municipalité 
de Holtzheim et les acteurs partenaires du projet, l’OCCE et l’Inspection de l’Éducation Nationale, puis à 
assister à la fête de Noël de l’école au foyer St-Laurent. 

Au cours des réunions de travail entre l’ensemble des partenaires, des jeux de loto et de domino ont été 
élaborés pour promouvoir et approfondir la découverte des différents pays du projet. Le jeu de loto a été 
mis en œuvre dès janvier dans les classes avec les sections de moyens et de grands. 

L’ensemble des enfants a également participé en janvier à des échanges 
avec les enfants des autres pays via Skype. Chacun des pays a chanté une 
chanson de bienvenue et une chanson sur le thème des rois de la galette. 

Pour carnaval, chaque enfant a réalisé un masque à la manière de ceux portés 
en Bulgarie lors de la fête Koukéri. Cette fête est l’une des plus anciennes 
célébrations rituelles festives. Les Koukéri sont des hommes bulgares costumés 
qui effectuent des rituels traditionnels ayant pour but d’effrayer les mauvais 
esprits.

Prochainement le jeu de domino sur le graphisme, l’art et les monuments des 
différents pays sera mis en œuvre dans les classes. Puis Maïdele s’envolera 
au mois de mai pour aller découvrir un autre pays partenaire, la Turquie.

L’équipe de la maternelle profite de ce premier bilan pour remercier 
l’ensemble des partenaires français et en premier lieu l’agence Erasmus qui 
finance l’intégralité du projet.

Bis bald !
Le jumelage avec nos amis allemands de Willstätt se prolonge de manière de plus en plus prometteuse. 
C’est maintenant au tour des élèves de l’Ecole élémentaire du Centre d’apporter leur pierre à la 
construction de cette belle aventure.

La classe de CM2 de Monsieur Schelcher a engagé une correspondance et un échange scolaire avec 
la classe numéro 4 de l’école Moscherosch de Willstätt, 
pilotée par Frau Nora Hess.

Communiquer, écrire et parler dans la langue du voisin, se 
présenter par le biais d’une vidéo... Voilà des moyens vivants 
et passionnants d’apprendre l’Allemand et de s’ouvrir à de 
nouveaux horizons. C’est une aventure pour chaque élève !

Le lundi 16 avril, la classe de Holtzheim se rendra à Willstätt 
pour découvrir la ville avec ses correspondants.La classe numéro 4 de l’école Moscherosch 

de Willstätt
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À la (re)découverte du magasin Leclerc Express
Nous sommes allés à la rencontre de Patrice Weber, directeur du magasin Leclerc Express de Holtzheim. 
Nous avons pu discuter avec lui de l’histoire du magasin, de ses nouveautés ainsi que ses projets futurs. 

Bonjour et merci de nous accorder un peu de votre temps. Pouvez-vous vous présenter 
rapidement et nous décrire quelles sont vos missions ?
Bien sûr. Je suis Patrice Weber, directeur du magasin Leclerc Express de Holtzheim depuis 2012. Mes 
missions au quotidien sont d’organiser le travail de mes collaborateurs, vérifier la mise en place des pubs, 
faire respecter les règles d’hygiène ainsi que l’accueil des clients.

Depuis quelques années maintenant, vous avez mis en place un Drive. Pouvez-vous nous 
présenter ce concept, comment l’idée vous est venue et en quoi celui-ci consiste pour les 
personnes ne le connaissant pas ?
Nous avons d’abord construit une réserve de 600 mètres carrés qui sert à la préparation des produits 
du Drive. Une partie est préparée dans cette réserve, et l’autre partie est préparée directement dans le 
magasin (comme les produits frais).
Le principe du Drive est que les gens se connectent sur le site (www.leclercdrive.fr), sélectionnent le magasin 
de Holtzheim et commandent en ligne tous les produits qui sont sur le site afin de venir les retirer une heure 
après. Les produits qui sont sur le Drive sont au même prix qu’au magasin et les promotions y figurent 
également.

Vous êtes très investi dans le domaine du bio également. Comment cela se présente-t-il 
au niveau du magasin ?
Nous avons une vraie volonté de développer le bio. Nous possédons d’ailleurs plus de 800 références 
bio. Depuis le début de l’année, nous avons un rayon « bio vrac » où les produits sont sans emballages et 
où les gens se servent directement. Le concept a très vite pris, il y a une vraie demande. Certains produits 
marchent très bien, tout ce qui est « graine » notamment. Au rayon boucherie, nous vendons aussi de la 
viande bovine bio issue de la région Grand Est.

Avez-vous des souhaits, des envies, des projets pour le développement de votre 
supermarché ?
En nouveauté, nous avons refait la station-service en septembre. Depuis, il est possible de payer avec de 
l’argent liquide. On va également faire un petit coin pause-café en face de l’opticien. En plus du micro-onde 
qui existe déjà, nous mettrons à disposition des tables, des chaises ainsi qu’une machine à café pour ceux 
qui, entre midi et deux, viennent chercher à manger afin qu’ils puissent se restaurer sur place.

Merci à Patrice Weber d’avoir répondu à nos questions. 

Retrouvez l’interview complète ainsi qu’un focus sur le fonctionnement 
du Drive à cette adresse : https://goo.gl/MhqLHi
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Le Holtzemer s’adresse à toutes les associations 
qui souhaitent y voir figurer leurs messages et actualités. 

N’hésitez pas à contacter la mairie par couriel : 
mairie@holtzheim.fr

Les services au quotidien entre holtzheimois : 
www.holtze-services.fr

Les actualités et photos sur FaceBook : 
www.facebook.com/holtzheim

Les vidéos sur Youtube : 
www.youtube.com/c/holtzheim

Les manifestations dans les DNA : 
www.dna.fr/pour-sortir/Loisir/Alsace/Bas-rhin/Holtzheim
La newsletter régulière en vous inscrivant sur notre site : 

www.holtzheim.fr

DÉCHETTERIE MOBILE
•   Lundi 9 avril de 11h à 19h
•  Mercredi 9 mai de 11h à 19h

DÉCHETTERIE VERTE
•  Samedi 21 avril de 10h à 17h
•  Mercredi 23 mai de de 14 à 19h

Attention, durant les travaux 
d’extension de la salle de la Bruche, 

la déchetterie déménage sur le site du 
service technique rue de Lingolsheim 

à coté de la gravière

Un nom pour le stade municipal
Le stade d’honneur a été baptisé « Stade Lucien 
Imbs », en hommage à l’ancien président du club 
qui nous a malheureusement quittés en avril 2017…

Lucien Imbs était président de l’ASH pendant 28 
ans et ardant sponsor. À la suite de son décès, Eric 
Lutz, actuel président du club, a proposé à Madame 
le Maire l’appellation « Stade municipal Lucien 
Imbs » ; proposition approuvée par Mme le Maire 
et confirmée par le Conseil Municipal.

C’est avec beaucoup d’émotion et de fierté de la 
part des membres du club, que Madame Alice Imbs 
et Madame le Maire ont retiré le rideau dévoilant la 
plaque commémorative.

Éveil à l’athlétisme pour les enfants
Nouveauté à Holtzheim depuis janvier 2018 : Le 
club Athlé Santé Nature 67 propose une activité 
d’éveil athlé ludique pour les enfants âgés de 2 à 7 
ans, tous les samedis matin de 9h30 à 10h30 et de 
10h30 à 11h30 dans la cour de l’école primaire.

L’éveil athlé ludique est une activité qui permettra 
à votre enfant de développer ses compétences 
physiques, sa coordination et son équilibre tout en 
s’amusant avec des chiffres, des couleurs et des 
lettres. Au programme de la course, du saut et du 
lancer mais aussi du coloriage, des constructions, .... 
Alors n’hésitez pas et venez découvrir cette nouvelle 
activité, 2 séances gratuites.

Contact : Laetitia ALBERT 06 64 64 76 40 ; 
albertlaetitia@hotmail.fr

BLOC-NOTES
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AVRIL 2018
Du 3 avril au 26 juin 2018
Exposition de peinture d’artistes contemporains en 
partenariat avec l’Artothèque du 3 avril au 26 juin 
2018
Mercredi 11 à 15h30
Lecture bilingue franco-allemande en partenariat avec 
l’association YoyoBilingo : Kamishibaï : « le cirque 
Saperlotte ».
Mardi 17 à 14h 
Café aux livres : Apportez vos coups de cœur, nous 
vous parlerons des nôtres, un échange convivial 
autour d’un café ! 
Mardi 17 à 20h 
Conférence : « Gérer vos émotions par l’Hypnose » 
par Anna de Chardon, praticienne certifiée

Mercredi 18 à 15h
« Cinéjeunes » dans l’auditorium

Mercredi 25 à 10h30
Accueil des bébés lecteurs « Raconte tapis « Le loup »

MAI 2018

Mercredi 2 à 15h
Atelier animé par Aline, Christiane et Julien : « Europe 
en fête », sur inscription

Mercredi 23 à 10h30
Contes et histoires pour nos petits lecteurs sous forme 
de lirette à lire : « Le pêcheur et sa femme. »

Vendredi 25 à 17h
Dans le cadre du mois de l’Europe : Lecture bilingue 
franco-allemande en partenariat avec l’association 
YoyoBilingo

ANIMATIONS de la médiathèque

14
Initiation aux échecs tous les mercredis à 15h sauf durant les congés scolaires

ÉTAT CIVIL
Marwa MAALMI 14 janvier 2018

Clément LE GRIFFON 20 janvier 2018

Armina HASANI 25 janvier 2018

Armand BOLLINGER 3 février 2018

NAISSANCES

Marthe KUHN 18 janvier 2018

Bernard ROTH 16 février 2018

DÉCÈS

Jean-Pierre SCHAEFFER et 

Marie Hélène BELLOCHE
14 mars 2018

Yannick DIETRICH et 

Rachel PIERRON
31 mars 2018

MARIAGES

Gilbert et Marguerite LITT 8 mars 2018

NOCES D’ORCHIDÉE

Nos fichiers sont le résultat du croisement des listes électorales, des registres de naissance et de mariage. Le fichier de 
population n’étant pas forcément à jour, nous invitons les familles qui fêteront un grand anniversaire en 2018, à se faire 

connaître au secrétariat de la mairie.

Liliane GORYSZEWKI 22 février 2018 80 ans

Marie Rose WEBER 24 mars 2018 80 ans

Hélène CZAJA 26 mars 2018 80 ans

Nicole HOFFMANN 5 mars 2018 85 ans

Paul IMBS 29 mars 2018 85 ans

Vincent IMBS 29 mars 2018 85 ans

Lucie GRAFF 28 mars 2018 97 ans

GRANDS ANNIVERSAIRES
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Les U12 de l’AS Holtzheim au Racing
Le 12 janvier 2018, 12 chanceux de l’AS 
HOLTZHEIM ont accompagné les joueurs pro du 
RCSA et de l’EA Guinguamp ainsi que l’arbitre pour 
leur entrée sur le terrain avant ce match comptant 
pour le championnat de ligue1.

Arrivée tôt avant le match, l’équipe des U12 de 
l’ASH était accueillie par un dirigeant du racing. 
Après un court brieffing, les joueurs ont rejoint 
les pros du RCSA et de GUINGAMP vêtus de 
l’équipement du RACING et de l’arbitre (pour l’un 
d’entre eux). Après, tout est allé très vite, rencontre 
avec les joueurs pros puis entrée avec eux sur le 
stade de la Meinau, devant 24 000 spectateurs 
sans oublier les très nombreux téléspectateurs de 
Canal+ et BeinSport. A la mi-temps, ils ont participé au challenge de tirs au buts devant ce nombreux 
public. 

Tous, très heureux d’avoir pu partager ce moment pour cette entrée de match de ligue 1, garderont de ce 
moment un souvenir inoubliable.

Label et stage au foot

Fin de saison dernière, l’A.S.HOLTZHEIM a décroché 
le « Label Jeunes FFF » déployé par la FFF sur 
l’ensemble du territoire afin de renforcer la notion 
de « Projet Club » et de récompenser les clubs les 
plus méritants en matière de structuration et de 
développement. 

Pleinement inscrit dans le cadre de la politique 
fédérale d’accompagnement des clubs, le « Label 
Jeunes FFF » représente une véritable distinction 
nationale en accompagnant la structuration des clubs 
amateurs autour de 4 axes : Le projet associatif – 
Le projet sportif – Le projet éducatif – Le projet 

d’encadrement et de formation. Délivré à trois 
niveaux (« Espoir », « Excellence », « Élite ») pour une 
durée de trois saisons (à compter de celle suivant la 
délivrance du label), ce label est accessible à tous 
les clubs, quel que soit leur niveau de compétition.
Les clubs doivent répondre à tous les critères 
incontournables et doivent atteindre un minimum 
de points parmi les critères cumulables pour chacun 
des trois niveaux de distinction.
Seuls 12 clubs alsaciens ont été labellisés lors de 
cette saison. Le club de HOLTZHEIM a obtenu le 
Label Espoir. Belle récompense du travail quotidien 
des bénévoles auprès des jeunes. Ce diplôme s’est 
accompagné d’une dotation matérielle pour nos 
joueuses et joueurs.
Cette saison, le club ne compte pas moins de 14 
équipes dont deux 100% féminines. La section 
jeunes est très active ; elle organise des évènements 
tout au long de l’année et participe aux actions 
mises en place par le District d’Alsace de Football, 
notamment la collecte de piles usagées pour 
sensibiliser au recyclage.
Elle organise son traditionnel stage durant les 
vacances de Printemps. Le Stage’Foot Marius Miss 
aura lieu du lundi 23 au vendredi 27 avril inclus et 
se clôturera par la remise des prix et soirée tartes 
flambées, ouverte à tous.  
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Calendrier des MANIFESTATIONS

Samedi 5 à 20h Basket National 2 Holtzheim – Joeuf 
Homecourt Vogesia Basket Salle de la Bruche

Vendredi 25 à 20h Projection gratuite du film « Ce qui nous 
lie » Commune Espace Marceau

Samedi 26 à 8h30 Deuxième « Journée Citoyenne » Commune Holtzheim

Samedi 26 à 20h Concert Pop Folk Rock Progressif & 
Atmosphérique de Saori Jo Comité des fêtes Espace Marceau
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20
18

Vendredi 13 à 20h Concert électro Rock du duo ORK Comité des fêtes Espace Marceau

Samedi 14 à 20h Basket National 2 Holtzheim – Eveil 
Recy Saint Martin Vogesia Basket Salle de la Bruche

Jeudi 19 à 20h15
Conférence « Malade ? et si ça venait 
des dent s» par le docteur Catherine 
Rossi

Commune Espace Marceau

Vendredi 20 à 20h Projection gratuite du film « Manchester 
By the sea » Commune Espace Marceau

Mardi 24 à 20h
Réunion publique « Oktave » : Réaliser 
des travaux de transformation dans 
son logement : concilier rêve et budget

EMS Espace Marceau

Vendredi 27 à 17h30
Remise des récompenses du stage foot 
« Marius Miss » et soirée de clôture 
avec restauration et buvette

ASH football Salle de la Bruche

Samedi 28 à 20h

Soirée privée « Années 80 » animée 
par DJ Dominique 
Restauration et buvette 
Entrée + 2 boissons, prévente 15€, 
sur place 18€ 
Réservation au 06.08.06.79.46 ou 
06.08.34.37.67

ASH football Salle de la Bruche

L’AMICALE DES AÎNÉS
AVRIL 2018
Mercredi 11 à 13h30
Caracalla. Départ rue de la Bruche. Sur inscription*

Jeudi 12 de 15h à 17h30
Kafé krensel - jeux de société, cartes, etc… 
Salle Beethoven, salle de la Bruche

Jeudi 26 de 10h à 18h
Visite de Notre Dame de Dusenbach, repas au 
restaurant et visite du « Jardin Des Papillons ». 
57 €/personne. Sur Inscription avant le 14 avril* 

MAI 2018
Mercredi 9 à 13h30
Caracalla. Départ rue de la Bruche. Sur inscription*

Jeudi 10 et jeudi 24 de 15h à 17h30
Kafé krensel - jeux de société, cartes, etc… 
Salle Beethoven, salle de la Bruche

(*) Inscription : Mme Marthe REEB, 03.88.78.23.29 
(messagerie), Mme Fabienne UHLMANN : 06.17.94.32.14 

ou à la mairie


